
*Veuillez noter que Ies informations présentées reflètent la situation actuelle des différents statuts d’immigration au Québec. 
Comme les lois et règlements changent souvent, il n’est pas possible d’assurer une mise à jour continue de ce document.
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Les différents statuts migratoires au Québec*

Afin d’en apprendre plus sur les différents statuts et l’accès aux mesures sociales selon
les statuts, nous vous recommandons de consulter le guide d’Éducaloi à ce sujet.

1*Inspiré du Guide des bonnes pratiques en matière d’accueil et d’inclusion des personnes issues de l’immigration, À l’intention des municipalités, MRC d’Arthabaska, Août 2023

https://educaloi.qc.ca/publications/statuts-immigration-mesures-sociales/
https://mrcarthabaska.ca/services/services-a-la-population/immigration


Une personne qui demande l’asile obtient un
statut temporaire légal pendant que sa

demande est étudiée. 
Si elle est acceptée, elle devient “personne
protégée” et peut demander la résidence

permanente.
 Si elle est refusée, elle perd son statut et

devient en situation irrégulière.

Les statuts
migratoires Le résident temporaire a un permis

limité dans le temps. Il peut le
renouveler ou demander la résidence

permanente s’il est admissible.

Résident temporaire

Situation irrégulière

Une personne est dite en situation
irrégulière, ou “sans statut”, si elle reste au
Canada après l’expiration de son permis ou

refuse un renvoi. 
Dans certains cas, elle peut régulariser sa

situation, par exemple par motifs
humanitaires ou par parrainage.

Résident permanent

Un résident permanent peut vivre au
Canada indéfiniment, avec presque les

mêmes droits qu’un citoyen, sauf le vote.
 Il peut ensuite demander la citoyenneté.

Autorisation de séjour expirée
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Dépôt d’une demande d’asile

Demande de résidence permanente

Demandeur d’asile

Si une personne reste au Canada
après l’expiration de son visa, 
elle est en situation irrégulière.

Demande acceptée
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À son arrivée, une
personne migrante reçoit

un statut au Canada. 
Ce statut peut changer

selon ses démarches
(résidence permanente,
asile, renouvellement de

permis).

Inspiré du Rapport thématique Accès aux soins des familles migrantes-Les différents statuts migratoires Observatoire des tout-petits

https://tout-petits.org/publications/rapports/acces-soins-de-sante-migrants/statuts-migratoires/#:~:text=d%C3%A9j%C3%A0%20install%C3%A9s%20ici.-,Lorsqu'une%20personne%20migrante%20arrive%20au%20Canada%2C%20elle%20peut%20se,expiration%20du%20permis%20de%20s%C3%A9jour.
https://tout-petits.org/publications/rapports/acces-soins-de-sante-migrants/statuts-migratoires/#:~:text=d%C3%A9j%C3%A0%20install%C3%A9s%20ici.-,Lorsqu'une%20personne%20migrante%20arrive%20au%20Canada%2C%20elle%20peut%20se,expiration%20du%20permis%20de%20s%C3%A9jour.

